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BENEVOLAT

Contrat entre nous

Vis-à-vis du bénévole, l’Association diocésaine d’Annecy s’engage à :  accueillir et considérer le bénévole comme un collaborateur à part entière ; lui confier une activité qui lui convienne le mieux possible ; assurer sa formation et son information par un accompagnement dans la structure d’accueil ;  respecter le champ de sa ou de ses missions ; proposer une période d’observation définie avec le bénévole ; souscrire une assurance qui couvre sa responsabilité civile.
Vis-à-vis de l’Association diocésaine d’Annecy, le bénévole s’engage à :  apporter sa contribution telle qu’elle a été définie dans son engagement ;  suivre les actions de formation nécessaires à sa mission ;   collaborer dans un esprit de compréhension mutuelle avec les salariés et les autres bénévoles ;  effectuer une période d’observation définie avec le responsable de la structure qui l’accueille ;  respecter les règles de la vie interne de l’équipe dans laquelle il ou elle va évoluer.
L’appel  de l’évêque

Aujourd’hui, aux côtés des prêtres et laïcs salariés de l’Eglise, des milliers de bénévoles s’impliquent dans la vie pastorale et matérielle des paroisses et des services diocésains : en équipe pastorale de paroisse (EAP) ; au  Conseil pastoral de paroisse (CPP) ; en diverses commissions : accueil, liturgie, catéchèse, comptabilité…
Pourquoi pas Vous ?

Sans le renfort de bénévoles, l’Eglise ne pourrait ni vivre ni annoncer la Bonne Nouvelle. Moteur essentiel, les bénévoles remplissent un ensemble de missions variées qui permettent à chacun, selon ses envies, son profil et ses disponibilités de s’engager au service de l’Eglise.

C’est une démarche personnelle, gratuite, dont la motivation repose sur la notion de service. Se rendre utile, faire don de son temps, apporter son expérience et ses compétences, s’engager à faire bouger les choses, croire en son action, défendre et porter une cause qui nous tient à cœur, partager des valeurs d’humanité et de solidarité,  donner parce que l’on a reçu,  voici ce que nous entendons de la part de bénévoles…  

Vous aussi, rejoignez nous !

Besoin de vous !
Vous avez un peu de temps disponible,  envie de vous investir au service de l’Eglise et de l’Evangile,  d’apporter vos compétences au service de la mission, de la foi et de la charité, N’attendez plus !

Rejoignez-nous !

Nos besoins sont importants et variés, pour des projets à long terme ou des missions ponctuelles, 
aux côtés des prêtres et des laïcs  en mission dans notre diocèse,  en paroisse ou dans des services divers : catéchèse, aumônerie, ressources humaines, droit, communication, informatique, gestion… 

Afin de pouvoir vous proposer une mission qui valorisera votre expérience acquise, donnera sens à votre action, et ce dans le périmètre géographique qui vous convient, merci de compléter ce formulaire à télécharger et de le retourner au Directeur des ressources humaines du diocèse. 
ONGLET ALLER PLUS LOIN

Poser une question
Demander  un service à l’Eglise 

Pour toute démarche religieuse ou demande de sacrement (baptême, mariage, première communion, confirmation, sacrement des malades, confession, funérailles), vous devez contacter la paroisse dont vous dépendez, c’est-à-dire la plus proche de votre domicile. Vous pouvez la contacter en lui envoyant un courriel dès maintenant : (lien page listing paroisses)

Poser une question 

Vous pouvez nous écrire un courriel qui fera l’objet d’une réponse  dans les meilleurs délais, ou sera dirigé vers la personne compétente pour y répondre
Contacts :  
Communication : communication@diocese-annecy.fr
Evêché : eveche@diocese-annecy.fr
Il est évidemment possible aussi de contacter votre paroisse, de communiquer avec un prêtre proche de chez vous et, si besoin, de lui demander un rendez-vous (lien liste paroisses)
Recherche d’un document religieux 
Vous pouvez obtenir un certificat de baptême, un acte de confirmation ou une archive de catholicité, en adressant votre demande accompagnée d’une enveloppe timbrée, avec votre adresse : Archives de Catholicité, évêché d’Annecy 5 bis avenue de la Visitation  B.P. 41 -74001 Annecy Cedex
Merci de préciser : votre nom, votre prénom, la date et le lieu de votre baptême, confirmation ou mariage, ainsi que le nom de jeune fille de votre mère.
Dans le cadre d’une recherche généalogique, les demandes doivent être adressées aux Archives diocésaines, Maison du diocèse-La Puya, 4 avenue de  la Visitation  B.P. 144  74004 Annecy Cedex. 04 50 33 09 05 -  archives-historiques@diocese-annecy.fr
 (fermé le jeudi)

Recherche d’un ouvrage religieux, historique, de documents de formation… vous pouvez consulter en ligne la bibliothèque diocésaine (lien à créer) 

Joindre le webmestre du site web du diocèse de d’Annecy
Vous pouvez adresser un courriel  à l’adresse suivante : communication@diocese-annecy.fr
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DONS ET LEGS
Le denier de l’Eglise

l’Eglise catholique ne reçoit d’argent ni des collectivités publiques, ni du Vatican. Les seules ressources de l’Eglise diocésaine proviennent de la générosité des donateurs, c'est ce que l'on appelle aujourd'hui le Denier de l'Eglise. La participation de chacun est essentielle. Chaque don, même le plus modeste, compte !

Depuis plus de 100 ans, l’Eglise ne peut compter que sur la responsabilité de tous les catholiques pour lui donner les moyens nécessaires à l’annonce de la Bonne Nouvelle. Participer au Denier, c’est tout simplement contribuer à faire vivre sa famille, celle des catholiques, et apporter un soutien concret et indispensable à sa mission.

Pour en savoir plus  lien e-diocese)

Faire un legs à l'Eglise catholique

Léguer à l’Église c’est lui donner dans l’avenir les moyens matériels de poursuivre sa mission d’évangélisation, d’éducation, de charité, de prière.  Chacun de nous s’interroge un jour sur la transmission de ses biens après son décès et sur l’opportunité ou non d’organiser cette transmission en faisant un legs par testament. Beaucoup de questions se posent, juridiques bien sûr mais aussi personnelles, car c’est une réflexion sur l’aboutissement de notre vie familiale, professionnelle, sociale et spirituelle.
Pour en savoir plus lien e-diocese)
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PRIER POUR…. A revoir ensemble
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ABONNEMENTS
Abonnements revues diocésaines 

Eglise d'Annecy – la revue officielle du diocèse
Abonnement annuel Eglise d'Annecy - 11 numéros

Revue pour les forces vives du diocèse : pour les membres des équipes d’Animation Pastorales (EAP), des Conseils Pastoraux de Paroisse (CPP), pour les laïcs engagés en diverses pastorales et pour tout chrétien intéressé par la vie du diocèse.

Chaque mois, « Église d’Annecy » informe sur l’actualité du diocèse, l’agenda de l'évêque, la vie des paroisses, l'actualité des mouvements et des services ; vous propose des repères, des témoins, l'accès aux textes officiels…

Renseignement  « Eglise d’Annecy », 5 bis, avenue de la Visitation, BP 41 – 74001. Annecy cedex. ( 04 50 52 37 00 ).

Il vous est possible de souscrire un abonnement directement par internet

Lien à créer : http://www.don-diocese-annecy.fr/boutique/eglise-dannecy/abonnement-annuel-eglise-dannecy
Les revues Alpes 74

Le magazine catholique de la paroisse se décline en 28 éditions locales !

Pour vous abonner à votre édition locale ou recevoir un exemplaire gratuit, contacter ALPES 74 au 04 50 33 09 02 -  ou par mail : alpes74@diocese-annecy.fr, en précisant le nom de votre paroisse, et vos coordonnées précises. Chaque édition : 5 numéros par an/ abonnement moyen 10 euros.
La Page de Saint-André

Lire la Page de Saint-André, c’est saisir l’occasion de nourrir ma vie intérieure par une réflexion spirituelle. 

Commentaires bibliques, articles de fond sur les sacrements, témoignages de prêtres, religieux ou religieuses, diacres, séminaristes, laïcs engagés…Si cette revue s’adresse plus particulièrement à ceux et celles qui sont engagés et à tous ceux qui se sentent appelés à une vocation (consacrée ou non) dans l’Eglise, elle veut aussi rejoindre tous les hommes et les femmes qui cherchent un sens à leur vie.

Pour contacter la direction du journal et s’abonner

La Page de Saint-André est éditée par le Service diocésain des vocations. 

Service des vocations :

B.P. 144, 74004 Annecy cedex. 

tel : 04 50 33 09 39 

E-mail : sdv@diocese-annecy.fr

Boutique en ligne

Il est aujourd’hui possible de commander en ligne, c'est-à-dire  par internet et avec votre carte bancaire, certains  articles proposés par le diocèse, au fur et à mesure de son actualité : inscription à une formation en ligne, commande d’un livre, d’un CD ou d’un DVD produits par le diocèse.

Pour voir les propositions du moment : http://www.don-diocese-annecy.fr/boutique/boutique_view
